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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
OBJET : CRÉATIONS D’EMPLOIS NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE À DES BESOINS 

LIÉS À UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE ET À UN ACCROISSEMENT SAISONNIER 

D’ACTIVITÉ – EXERCICE 2025 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 

 





 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 311-1 et L. 332-23 ; 

 

Au cours de l’année, et pour permettre la continuité du service public, la commune peut 

avoir recours à des recrutements sur des emplois non permanents afin de faire face à des besoins 

liés à un accroissement saisonnier et à un accroissement temporaire d’activité dans les services 

municipaux (administratif, technique, piscine en période estivale). 

Les emplois non permanents occupés par des agents recrutés sous contrat à durée 

déterminée devant être créés sont les suivants : 

Pour les accroissements temporaires d’activités : 

- au maximum 2 ETP dans le grade d’adjoint administratif relevant de la catégorie 

hiérarchique C 

- au maximum 4 ETP dans le grade d’adjoint technique relevant de la catégorie 

hiérarchique C 

Pour les saisonniers : 

- au maximum 13 mensualités dans le grade d’adjoint administratif relevant de la 

catégorie hiérarchique C 

- au maximum 14 mensualités dans le grade d’adjoint technique relevant de la catégorie 

hiérarchique C 

- au maximum 10 mensualités dans le grade d’opérateur des APS, relevant de catégorie 

C en tant que surveillant de baignade 

- au maximum 15 mensualités dans le cadre d’emplois des éducateurs APS, relevant de 

catégorie B en tant que maitre-nageur sauveteur et chef de bassin 

 

La rémunération de ces agents sera calculée par référence à l’indice du grade de 

recrutement. Il est ainsi demandé au conseil municipal : 

 

1/ D’autoriser pour l’année 2025, dans la limite des crédits prévus à cet effet, la création 

des emplois non permanents décrits ci-dessus  

2/ De valider l’inscription au budget, au chapitre 012, des crédits nécessaires à la 

réalisation de cette délibération  

3/ D’autoriser M. le Maire à prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

Et décide :  

 

1/ D’autoriser pour l’année 2025, dans la limite des crédits prévus à cet effet, la création 

des emplois non permanents décrits ci-dessus  

2/ De valider l’inscription au budget, au chapitre 012, des crédits nécessaires à la 

réalisation de cette délibération  

3/ D’autoriser M. le Maire à prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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